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Préambule 

Le PADD P ojet d’a age e t et de d veloppe e t du a les , o e le p ise l’a ti le L -

5 du Code de l’u a is e, d fi it : 
 

« 1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de 

paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de 

remise en bon état des continuités écologiques ; 

 2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux 

d'énergie, le développement des communications numériques, l'équipement commercial, le 

développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de 

coopération intercommunale ou de la commune. 

 

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre 

l'étalement urbain. » 

 

Il s’agit du œu  du p ojet de te itoi e, ui se d li e a da s le gle e t. 
 

Il s’a ti ule autou  de 4 axes stratégiques qui fondent la vision du territoire : 

 

- Axe 1 : Axer prioritairement le développement du territoire en valorisant les transports collectifs 

 

- Axe 2 : P se ve  l’ide tit  fo te d’u  village de o tag e i t g  à l’e vi o e e t  
 

- A e  : Favo ise  le d veloppe e t d’u e o o ie locale, autou  de l’ag i ultu e, du tou is e, 
de l’a tisanat et des services aux personnes âgées, tout en facilitant le télétravail 

 

- Axe 4 : Prévoir une croissance modérée en matière de logements pour accueillir de jeunes actifs 

sur le territoire 
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1. Axer prioritairement le développement du territoire en 

valorisant les transports collectifs  

1.1. Le t ai , poi t fo t de l’o ga isatio  des d pla e e ts 

La commune de la Brigue est desservie par la ligne de train Nice / Vintimille - Cuneo, avec une 

ga e situ e à l’e t e du chef-lieu. 

 

Actuellement desservi par 4 trains quotidiens, les horaires ne sont pas adaptés aux personnes qui 

travaillent ou étudient et doivent se rendre à Breil-sur-Roya, Nice ou Menton. 

 

Le SCOT mise sur une amélioration de la desserte ferroviaire pou  u’elle puisse po d e à es 
besoins, notamment pour optimiser les liaisons avec Breil-sur-Roya, Tende et Sospel. 

 

En cohérence avec cette évolution, les zones de développement envisagées dans le PLU seront 

préférentiellement situées à proximité de la gare ou en continuité du chef-lieu.  

 

1.2. Maintenir une offre de transport locale 

E  l’a se e de solutio  alte ative plus pe fo a te, p se ve  la lig e de us  ui assu e la 
liaison (scolaires et tout public) entre Menton et Tende, desservant au passage la Brigue (en 

moyenne 1 h 40 de trajet entre La Brigue et Menton). 

 

Pour les déplacements qui ne peuvent être assurés par le train ou les bus, la CARF a mis en place 

un transport à la demande, tout en cherchant à privilégier le covoiturage qui se développe grâce 

aux plateformes numériques. 

 

1.3. Maît ise  l’ volutio  du t afi  poids lou ds su  la RD 6204 

On compte entre 100 et 170 PL par jour sur la RD 6204 au niveau de Saint-Dalmas-de-Tende. 

 

Des mesures devront être prises pour ne pas augmenter significativement ces trafics après la 

alisatio  des t avau  de s u isatio  du tu el de Te de, la oute ’ ta t pas adapt e à u  
trafic PL plus élevé tant en raison des nuisances induites (bruit, qualit  de l’ai , d g adatio  de la 
structure de la chaussée) que pour des motifs de sécurité. 
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2.  P se ve  l’ide tit  fo te d’u  village de o tag e 
i t g  à l’e vi o e e t 

 

2.1. Maintenir les grands équilibres entre espaces naturels, forestiers, 

agricoles et artificialisés 

Le œu  du Pa  Natio al du Me a tou   ’i te f e pas ave  la o u e de la B igue, et ie  
ue situ e da s l’ai e opti ale d’adh sio , la o u e ’a pas adh  à la Cha te du Pa  

National. Pour autant, la commune affiche sa volonté de préserver les vastes milieux naturels sur 

son territoire. 

 

2.1.1. P ése ve  le site Natu a 2000 du Ma gua eis et de l’u a  de Te de à 
Saorge 

Cette zone spéciale de conservation présente la particularité de se partager en deux entités 

distinctes. La première est constituée par le massif du Marguareis, massif calcaire et karstique 

ui s’ te d su  les te itoi es f a çais et italie  do t le poi t ul i a t s’ l ve à . La 
seconde correspond au versant ubac de La Brigue à Saorge délimité par la ligne de crête 

frontalière composée de nombreux sommets dépassant les 2000 m. Cet ensemble se trouve à 

une position charnière entre les régions biogéographique alpine et méditerranéenne avec des 

altitudes très contrastée puisque son minimum est de 447 m. 

Les a tivit s hu ai es peuve t t e lass es e  t ois g a des at go ies su  le site : l’ levage, 
la gestion forestière et les activités sport et nature.  

Les unités pastorales sont réparties en majorité sur les « parties hautes » du site (ligne de crête 

frontalière et alentours) et permettent de maintenir une part importante de milieux ouverts 

sur le site. On veillera à maintenir une activité pastorale adaptée aux potentialités du milieu. 

Concernant la gestion forestière, peu de secteurs sont en production dans le périmètre du site. 

Le ois de Sa so  e uie t le plus d’atte tio  ua t à so  e ploitatio . Il est essai e de 
conserver un statut de protection sur les forêts à haute valeur patrimoniale et/ou d’i t t 
communautaire. 

Enfin, la diversité offerte par le territoire du site permet la pratique de différentes activités 

telles, la randonnée pédestre et équestre, le VTT, véhicules motorisés et la spéléologie. Cette 

importante fréquentation humaine doit être maîtrisée pour limiter les impacts sur le milieu. En 

accord avec les Parcs du Mercantour et des Alpi Maritime, la circulation des véhicules à 

moteur est règlementée. 
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2.1.2. P ése ve  l’i tég ité des espa es de iodive sité et favo ise  le ai tie  

de la Trame Verte et Bleue 

 

Du fait du caractère naturel du territoire communal, seul les secteurs fortement anthropisés, 

o e le village et ses e te sio s e tes, e p se te t pas d’ ha ges de fau e pa ti ulie . 
Ceux- i s’o ie te t glo ale e t le lo g d’u  a e No d-Sud, situ  au e t e de la o u e. D’u e 
part, les boisements orientés le long des lignes structurantes du relief sont les plus à même de 

ep se te  des o ido s ologi ues fo tio els. D’aut e pa t, l’a se e de p se e hu ai e 
sur es se teu s justifie e  pa tie la p se e plus p o a le d’ ha ges de fau e : la végétation y 

est plus présente que dans le reste du territoire communal. Ainsi, le territoire Brigasque peut être 

considéré comme une zo e efuge d’altitude pour la faune, du fait de son environnement 

préservé, et des nombreux boisements qui y sont présents.  

 

Comme le montre la figure suivante, les corridors écologiques sont localisés plus précisément :  

• Selon un axe Nord-Sud, dans les boisements denses présents sur les versants de moyenne 

altitude, en rive droite comme en rive gauche de la Roya ;  

• Tout le long de la Roya, des aménagements récents ayant restauré la continuité écologique ;  

• E t e le vaste se teu  de la vall e de la Ro a et l’a o t du vallo  du Réfréi ;  

• E t e le vaste se teu  de la vall e de la Ro a et l’Italie, pa  la zo e du Pas de Colle A de te.  
 

Notons que les trames bleues et les corridors écologiques associés sont aussi à même de 

représenter des échanges de faune terrestre. En effet, les ou s d’eau so t asso i s à u e 
v g tatio  h g ophile pa tie le lo g du ou s d’eau : la ripisylve. Celle- i est d’u  g a d i t t 

ologi ue, et est apa le d’a ite  des ha ges de fau e le lo g de so  a e, e  as d’a se e 
d’a age e t. C’est ota e t le as de la Ro a, e t e les diff e ts a age e ts u’elle 
comporte, et des vallons annexes cités plus haut.  

 

La figure en page suivante illustre la répartition des trames vertes et bleues et des corridors 

écologiques qui en découlent.  
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Trame verte et bleue – Commune de la Brigue 
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2.2. P se ve  les te es ag i oles st at gi ues o t i ua t à l’ o o ie et 
aux paysages 

L’ag i ulture remplit plusieurs rôles au sein de la commune :  

-  Un rôle économique au travers les exploitations agricoles actuellement présentes et des 

filières reconnues (élevage, maraîchage… ,  
-  Un rôle paysager pour le maintien des paysages ouverts dans un contexte où la forêt 

connaît une croissance très rapide, 

-  Un rôle social par sa contribution à la vie des villages et son attrait touristique (vente de 

produits locaux... ) 

 

Les objectifs opérationnels sont les suivants : 

 

• Conforter une agriculture dynamique et vivante afin de lutter contre la déprise agricole en 

garantissant la p se vatio  des te es i dispe sa les à l’a tivit  ag i ole.  

• Accompagner la diversification des activités agricoles en garantissant une agriculture 

d a i ue, sa ha t s’adapte  au  volutio s des politi ues ag i oles et des a h s, 
développer de nouvelles productions : circuits courts, agriculture biologique, agritourisme ...  

• Maintenir et développer le pastoralisme. 

• Favo ise  des d veloppe e ts espe ta t au ieu  l’i t g it  des terres agricoles à 

proximité des milieux urbanisés 

• Développer les pratiques agro-environnementales respectueuses de la biodiversité. 

• Prévoir un règlement adapté pour les jardins familiaux dans et à proximité des villages 

permettant une utilisation plus efficace et mieux intégrée au paysage. 

 

2.3. Préserver le caractère patrimonial du village 

 

L’e se le du village et de ses a o ds est o e  pa  les p i t es de p ote tio  des 
monuments historiques. Le règlement du PLU prendra en compte cette spécificité, en adaptant 

les gles a hite tu ales fi e e t pou  o ilie  l’i dispensable réhabilitation des constructions 

ainsi que les extensions nécessaires au développement de la commune à la préservation du 

paysage bâti caractéristique. 

 

Cette adaptatio  se a faite e  t oite o e tatio  ave  l’a hite te des Bâti e ts de F a e. 
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2.4. Améliorer la gestion des risques naturels 

La commune de la Brigue est soumise à de nombreux aléas en matière de risques naturels. La 

B igue dispose d’u  PPR Mouve e t de te ai s, I o datio s et Avala hes, app ouv  e  . 
 

Le PPR est une servitude d’utilit  pu li ue et est opposa le au PLU. 
 

Les principales orientations relatives aux risques naturels portent sur : 

 

- La mise en place de protections passives pour les constructions très exposées aux chutes de 

lo s et, e  as d’i possi ilit , da s les as où ela est justifi , l’appli atio  de la loi Ba ie  
ui p voit l’e p op iatio  des o st u tio s o e es. 

 

- La ise e  œuv e de dispositifs de gestio  des eau  pluviales o fo e t au guide dit  
par la DDTM des Alpes-Maritimes dans le cadre des op atio s d’a age e t, afi  de 
limiter les risques de ruissellement. 

 

- L’e t etie  des lits des ou s d’eau pa ti uli e e t la Leva za et le Rio Se  do t les 
d o de e ts affe te t le village , pou  li ite  les is ues d’e â les lo s des ues. 
 

- La e o u te pa  l’ag i ultu e de te ai s e oussaill s et l’e t etie  des pistes ui 
o t i ue o t à li ite  le is ue d’i e die de fo t. 

 

2.5. Optimiser la gestion des ressources 

2.5.1. Eau potable 

La commune dispose de ressources en eau suffisantes. Les périmètres de  protection de la 

principale ressource de la commune (sources du Bon Pertus et de Gaetana) sont en cours 

d’ ta lisse e t. Celui des sou es de Cotu e a t  app ouv . Les dispositio s du PLU veille o t à 
assurer la protection de ces ressources. 

2.5.2. Assainissement 

Les statio s d’ pu atio  du village de la B igue et du ha eau de Mo ig ole e po de t pas aux 

normes en vigueur, tant sur la plan qualitatif que quantitatif. De plus, la station de la Brigue est en 

zone inondable. 

 

Il est donc prévu : 

 

- La alisatio  d’u e ouvelle statio  d’ pu atio  à Mo ig ole e  e pla e e t de l’a tuelle 
pou  u e apa it  d’e vi o   uivale ts-habitants ; 

- La supp essio  de la statio  d’ pu atio  du village de la B igue, ui est o sol te et e  zo e 
inondable, et a o de  le seau d’assai isse e t du village à la statio  d’ pu atio  de Te de, 
dont la capacité de traitement de 5000 équivalents-habitants le permet, en utilisant le tunnel 

SNCF. 
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Le développement significatif du village est conditionné à la programmation effective des travaux. 

 

 

2.6. P o ouvoi  les e gies e ouvela les et e fo e  l’isolatio  
thermique des constructions 

2.6.1. Promouvoir les énergies renouvelables 

Deux sou es d’ e gie e ouvelables seront particulièrement recherchées : 

- L’ e gie solai e, o pte te u du pote tiel d’e soleille e t pa ti uli e e t favo a le, 

lo s u’elle est o pati le ave  le a a t e pat i o ial des o st u tio s ; 

- Le bois-énergie (plaquettes ou granulés), compte tenu du potentiel important représenté par la 

forêt au sein du territoire, afin de favoriser la rela e de l’a tivit  fo esti e. 

 

 

2.6.2. Re fo e  l’isolatio  the i ue des o st u tio s 

E  ati e d’isolatio  the i ue, l’o je tif est de se o fo e  à la règlementation en vigueur 

pour les constructions neuves (actuellement la RT 2012). 

 

L’a e t se a po t  su  les ovatio s des o st u tio s e ista tes, pou  les uelles les 
o o ies d’ e gie pote tielles peuve t t e i po ta tes. 

 

 

2.7. Optimiser la gestion des déchets 

 

La gestion des déchets est une compétence communautaire (CARF). 

 

Pou  a lio e  l’effi a it  du t i s le tif, la CARF p voit l’i stallatio  d’u e d hette ie da s la 
vallée de la Roya. Le hoi  du site ’est pas e o e op , ais elle ne devrait pas se situer à la 

Brigue. 
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3. Favo ise  le d veloppe e t d’u e o o ie lo ale, 
autou  de l’ag i ultu e, du tou is e, de l’a tisa at et 
des services aux personnes âgées, tout en facilitant le 

télétravail 

 

3.1. D veloppe  l’a tivit  tou isti ue 

La candidature transfrontalière du Parc du Mercantour  et du Parco de Alpi Maritime au 

pat i oi e o dial de l’Hu a it  « Les Alpes de la Mer » illustre parfaitement le positionnement 

si pa ti ulie  de la Co u aut  d’Agglo atio  de la Rivie a F a çaise : l’allia e de la 
montagne et de la mer. Ce positionnement spécifique e fo e e o e l’att ait de la B igue, ui 
connaît déjà une fréquentation soutenue à la belle saison liée à la pratique des sports de 

nature dans un cadre montagnard : randonnée, VTT, es alade, sp l ologie, a o i g… 

 

3.1.1. Valoriser le patrimoine monumental, paysager et culturel de la 

commune 

Le village de la Brigue, avec ses nombreux monuments historiques classés et son caractère 

pittoresque présente une forte valeur patrimoniale. Le pont du Coq, Les merveilleuses fresques 

de Canavesio à la Chapelle Notre-Da e des Fo tai es de la B igue jouisse t d’u e putatio  
justifiée. On veillera à préserver cet atout, en le mettant en valeur sans le dénaturer. Il ne suffit 

pas pou  ela d’ ta li  des périmètres de protection dans le champ de co-visibilité, il faut 

également réussir à mobiliser les moyens financiers nécessaires pour entretenir ces monuments 

historiques dont certains sont en mauvais état (chapelles des Pénitents Blancs…  

 

Les grands paysages de la commune (massif du Marguareis) seront bien entendu préservés. 

 

3.1.2. Développer un tourisme de montagne été / hiver transfrontalier 

La Brigue présente de nombreux atouts pour développer une activité touristique à la belle saison 

(du printemps au début de l’auto e , ave  les o euses a tivit s spo tives et de d ouve te 
du cadre montagnard. Le massif karstique du Marguareis, un spot de la spéléologie, est 

également très fréquenté tant par le versant italien que par le versant français. Sans oublier la 

Vallée des Merveilles, rapidement accessible de la Brigue. Les activités traditionnelles de la chasse 

et de la pêche peuvent être valorisées. 

 

Le site nordique de Casterino accessible depuis  Saint-Dalmas de Tende et la station de ski alpin 

de Limone en Italie, déjà accessible par le train qui dessert le domaine skiable (si les horaires 

étaient adaptés) et qui sera rendue plus accessible par la route avec le doublement du tunnel en 

ou s de alisatio , pe ette t d’envisager une activité en hiver. 
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3.1.3. Favorise  l’i pla tatio  d’hé e ge e ts tou isti ues dive sifiés e  
montagne 

La p o i it  de Mo a o d’u e pa t, et de l’Italie d’aut e pa t, g e u e de a de tou isti ue 
spécifique vers la zone de montagne de la Roya. 

 

Le d veloppe e t de l’h e ge e t tou isti ue peut s’appu e  su  des h e ge e ts de 
caractère, types hôtels, gîtes, ha es d’hôtes, refuges, camping à la ferme, habitat léger de 

loisi s a a es… , dont la commercialisation auprès des publics internationaux est facilitée par 

les nouveaux outils numériques. 

 

Des hébergements plus conséquents existent ou sont en cours de réalisation à Saint-Dalmas de 

Tende. Des synergies sont possibles avec les activités sportives et de loisirs de pleine nature 

proposées à la Brigue. Cela pourra permettre à ces hébergements de mieux se positionner sur le 

a h  des stages d’e t aî e e t des uipes spo tives. 
 

3.2. Valo ise  l’ o o ie ag o-sylvo-pastorale 

3.2.1. Développer l’ag iculture 

Le d veloppe e t de l’ag i ultu e est u  e jeu i po ta t, ta t su  le pla  o o i ue 
u’e vi o e e tal. 

 

Que ce soit pour la production laitière et fromagère, le pastoralisme, ou encore le miel et le 

maraîchage, il existe des débouchés en vente di e te d’auta t plus i po ta ts ue les 
productions sont labellisées et que la fréquentation touristique génère une demande spécifique. 

Ce o te te e des o ditio s plus favo a les pou  l’ uili e o o i ue des e ploitatio s, ui 
souffrent toutefois de plusieu s f ei s pou  se d veloppe  et fa ilite  l’i pla tatio  de jeu es 
agriculteurs : 

-  Les zones boisées quasi-généralisés qui empêchent la remise en culture des anciennes 

restanques ; 

-  Les diffi ult s d’a s au  pa elles piste, eau d’i igation) qui rendent leur exploitation 

difficile. 

 

Pou  favo ise  le d veloppe e t de l’ag i ultu e il se a possi le lo s ue e se a justifi  de 
supprimer le classement en espaces boisés. 

 

Ces espa es ag i oles utilis s et essai es à l’ uili e des e ploitations seront préservés. 

 

Des programmes agro-environnementaux pourront être conduits afin de soutenir les 

investissements et les actions nécessaires pour développer une agriculture durable. Ces 

p og a es p e d o t e  o pte l’a lio atio  des pistes et des s st es d’i igatio . 
 

E fi , le gle e t du PLU se a adapt  pou  pe ett e l’i pla tatio  au sei  des zo es ag i oles 
des équipements nécessaires aux exploitations. 
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3.2.2. C ée  les o ditio s d’u e valo isatio  de l’exploitation forestière 

La forêt de la Brigue représente un important potentiel, dont la valorisation est freinée par les 

oûts lev s d’ va uation des bois en raison du relief et de la situation transfrontalière (les 

grumes doivent obligatoirement être évacuées en passant par le territoire italien : le plus souvent 

elles y restent). 

 

La fili e ois doit t e soute ue, e  fa ilita t l’i pla tatio  d’e t ep ises a tisa ales utilisat i es 
et en favorisant le recours au bois énergie. 

 

3.3. Accompagner le développement des services aux personnes âgées 

Du fait du phénomène de vieillissement de la population particulièrement marqué au sein de la 

o u e o e su  l’e se le du te itoi e de l’agglo atio  la CARF dev ait abriter environ 

2800 octogénaires supplé e tai es d’i i , les besoins en matière d’a o pag e e t des 
personnes âgées vont aller naturellement croissants. Cette évolution se traduit par des 

équipements et des services qui génèrent de nombreux emplois. 

 

Il s’agit d’a o pag e  ette volutio , e  p vo a t u  e fo e e t de l’offre adaptée prenant 

en compte le degré de dépendance des personnes accueillies. 

 

3.4. C e  les o ditio s favo a les à l’a ueil de ouvelles a tivit s 

Le territoire de la commune doit pouvoir accueillir de nouvelles activités pour assurer son propre 

développement économique. En effet, du fait des temps de parcours, il est difficile pour les 

igas ues d’alle  t availle  tous les jou s su  le litto al. 
 

A l’e t e du village, une petite zone d’a tivit  est prévue, sa s e lu e la possi ilit  d’u e i it  
entre activités et habitats e  aiso  de la p o i it  de la ga e. U e O ie tatio  d’a age e t et 
de p og a atio  pe ett a d’e ad e  ette i it . 
 

Au sei  de e tai es zo es u ai es à vo atio  p i ipale d’habitat, il sera également 

envisageable de développer des activités non nuisantes, compatibles avec le voisinage des zones 

habitées. 

 

3.5. Préserver les commerces de centre ville 

Le PLU e p voit pas d’i pla tatio  de zo e o e iale e  deho s du village de la Brigue. 
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3.6. U  d veloppe e t oh e t ave  l’a iv e du t s haut-débit 

numérique  qui permettra aussi le développement du télétravail 

Le s h a di e teu  d pa te e tal d’a age e t u i ue des Alpes-Maritimes prévoit au 

sein de la CARF deux secteurs différenciés : 

 

- La façade littorale, les collines de la Riviera, Sospel et Moulinet sont inclus dans la zone de 

d veloppe e t du t s haut d it à l’i itiative des op ateu s p iv s do t le d ploie e t dev ait 
être achevé en 2020 ; 

 

- La vallée de la Roya est i luse da s la zo e d’i te ve tio  pu li ue, ui p voit le ale d ie  
suivant : 

-  L’i stallatio  du t s haut d it u i ue à l’ho izo   /  pou  les phases  et  
avec un taux de raccordement de 84% des prises en très haut débit. 

-  La phase  ui pe et d’attei d e u  tau  de a o de e t de % e  t s haut d it 
devrait être atteinte en 2025. 

-  La phase 4 qui verra le taux de raccordement à 100% reste conditionnelle. 

 

La commune de la Brigue verra l’a iv e du t s haut d it da s le ad e des phases 1 et 2 au plus 

tard en 2020. 

 

Cette pe spe tive pe et d’e visage  le d veloppe e t du t l t avail, pou  le uel u e ha te est 
en cours de ratification entre la France et la Principauté de Monaco ; cette charte prévoit à terme 

plus de 7000 postes en télétravail. 

 

Un espace de travail collaboratif pourra être envisagé pour favoriser cette évolution. 
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4. Développer le logement accessible pour accueillir de 

jeunes actifs sur le territoire 

4.1. Etablissement des besoins en logement 

4.1.1. Prise en compte des objectifs du SCOT 

Le scénario du SCOT prend en compte : 

- la création de 200 emplois par an au sein de la CARF entre 2016 et 2030 

- l’a ueil de % des ouveau  e plois s pa  Mo a o pe da t ette p iode, e ui 
ep se te l’h e ge e t de  a tifs supplémentaires par an. 

 

Ce s a io o duit à l’ho izo   à o pta ilise  au sei  de la CARF : 

- 9 600 ménages supplémentaires  par rapport à 2015, soit 44 300 ménages 

- 9 000 habitants supplémentaires par rapport à 2015, soit 79 500 habitants. 

 

Pour attei d e l’o je tif du s a io d og aphi ue du SCOT, il faut o st ui e les loge e ts 
pe etta t d’a ueilli  les  600 ménages supplémentaires en 15 ans, soit environ  640 

logements permanents par an. 

 

La part de véritables résidences secondaires dans la o st u tio  est do  d’e vi o   pa  a  
pe da t la p iode  / . L’o je tif du SCOT est de la dui e à  pa  a  pou  la p iode 
2016 – 2030. 

 

C’est do  au total u  o je tif de  loge e ts pa  a  ui est vis  pa  le SCOT, pou  pe ett e 
d’atteindre les objectifs du scénario démographique retenu. 

 

La répartition des logements au sein de la CARF tient compte : 

- de la structuration du territoire, notamment des dessertes en transports collectifs ; 

- des capacités de mobilisation du foncier et de densification ; 

- de la localisation des emplois et des services. 

 

Dans les vallées de montagne de la Roya, le SCOT prévoit un développement proportionné au 

niveau de population et de résidences secondaires existant. 

 

4.1.2. Les besoins de logements à la Brigue 

 

La commune de la Brigue représente 1% de la population de la CARF ; son objectif de production 

de logements permanents se a do  de % de l’o je tif glo al, soit environ 6 logements 

permanents par an (construction neuve et réhabilitation de logement vacant). 

 

Elle représente par ailleurs un peu plus de 2% des résidences secondaires de la CARF ; elle pourra 

en conséquence produire également environ 4 logements en résidences secondaires par an (en 

réhabilitation de logement vacant ou construction neuve). 
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Pour être compatible avec le SCOT, le PLU de la Brigue doit pouvoir sur 10 ans produire au 

i i u  u e soi a tai e de loge e ts pe a e ts, et pas plus d’u e e tai e de loge e ts 
au total. 

 

4.1.3. Equilibre population – logement - emploi 

Le projet communal qui s’appuie su  le p ojet du SCOT de l’agglo atio  vise u  uili e e t e 
la atio  d’e ploi, l’off e de loge e ts et l’ volutio  de la populatio  à  a s. 
 

En 2025, la population brigasque devrait connaître : 

- u  a oisse e t d’u e soi a tai e de ménages  

- u e aug e tatio  d’u e i ua tai e d’ha ita ts ; 

- la atio  d’u e t e tai e d’e plois. 
 

Le rapport entre la population municipale et le nombre de ménages devrait diminuer, passant de 

2,19 en 2012 à 1,99 en 2025. 

 

Avec environ 230 emplois sur la commune en 2025 et 270 actifs, le taux de concentration des 

e plois dev ait s’a lio e , passa t de % e   à % e  , e ui e t aî e a u e l g e 
diminution des déplacements pendulaires. 

 

 

4.2. Les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace 

et de lutte contre l'étalement urbain 

La construction ayant été très limitée au cours des dix dernières années, la consommation 

d’espa e a t  t s fai le. 
 

Les objectifs du PLU ta t plus a itieu , la o so atio  d’espa e se a écessairement plus 

élevée en valeur absolue. Elle sera toutefois limitée en adoptant les principes suivants : 

 

- Favo ise  la ha ilitatio  des loge e ts et âti e ts a ie s, aujou d’hui va a ts ; 

- Densifier les constructions au village. 

 

Le SCOT fixe un objectif de densité de 30 à 40 logements par ha dans les vallées de montagne, soit 

une densité nettement supérieure à celle observée au cours des dernières années à la Brigue où 

l’ha itat i dividuel pu  a p valu. 
 

Les besoins pour permettre la réalisation de la centaine de logements (incluant les résidences 

se o dai es  so t do  de l’o d e de  ha i lua t les pa elles e  ha ilitatio  de loge e ts 
vacants). 

 

 


